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QUESTIONS CONCERNANT LES COMMENTAIRES ET PROPOSITIONS

DE L’ACEF DE QUÉBEC

Article 8 

Concernant les renseignements exigés pour la demande d'abonnement

Proposition:

L'Acef de Québec propose que le numéro d'assurance sociale et le numéro de téléphone au travail n'apparaissent plus dans la liste des renseignements exigibles pour la demande d'abonnement en annexe 1.  

Afin de permettre une identification unique pour sa clientèle nombreuse, nous proposons qu'elle puisse exiger plutôt la date et le lieu de naissance comme renseignements.  

QUESTION 1 :

Comment concilier la proposition de l’ACEF de Québec avec la notion de contrat verbal d’abonnement?

QUESTION 2 :

Quel serait le document officiel et reconnu par lequel le lieu de naissance serait fourni et par quel moyen ?

Article 78

Dépôts et garanties de paiement
- Attendu que le client qui a fait faillite se trouve dans une situation beaucoup moins précaire qu'avant sa faillite, et qu'il est donc beaucoup moins "à risque" comme payeur d'une obligation simple comme le service d'électricité.

QUESTION 3 :

L’ACEF de Québec se base-t-elle sur des études ou des données spécifiques pour appuyer cette affirmation? Si oui, nous les fournir.

Proposition:

L'Acef de Québec propose que l'article 78, prévoyant les circonstances où un dépôt peut être exigé pour un abonnement à des fins d'usage domestique, soit aboli.

QUESTION 4:

Quels autres moyens ou mécanismes de prévention du risque l'ACEF de Québec est-elle en mesure de suggérer si le dépôt n'est plus exigible pour la clientèle résidentielle?

Article 96 

Concernant le refus ou l'interruption de la fourniture ou de la livraison de l'électricité

Dans cet article, Hydro-Québec mentionne les cas où elle peut refuser de fournir ou de livrer l'électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison.  Dans un premier alinéa comportant 9 paragraphes, on énumère des cas qui sont plutôt d'ordre public ou technique.  Les cas qu'on énumère ensuite au deuxième alinéa, relèvent quant à eux davantage de situations ou de comportements en rapport avec le client si on peut dire.  

1er alinéa, 9è paragraphe
Proposition amendée:
Le paragraphe 9° du premier alinéa ne doit pas autoriser l'interruption de service si l'abonné présumé accepte de conclure un abonnement, mais seulement pour celui qui refuserait d'en conclure un.  

Il devrait donc se lire plutôt comme suit:

9° l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire visé à l'article 14 utilise ou peut utiliser l'électricité sans avoir conclu un abonnement , et refuse d'en conclure un.  (ajout proposé souligné).  

QUESTION 5 :

En quoi l’ajout proposé est utile, compte tenu de l’obligation de l’envoi d’un avis d’interruption?

Article 96  (suite)
Période de non-interruption de service en hiver
Proposition amendée:
Sous réserve qu'entre le 1er novembre et le 30 avril inclusivement, elle n'interrompt pas la fourniture ou la livraison à une résidence principale occupée par un client résidentiel (radier: "dont le système de chauffage requiert de l'électricité"), Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer de l'électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:...  (Note: les modifications proposées sont soulignées).  

QUESTION 6 :

Quelle différence fait l’ACEF de Québec entre une interruption de service à une résidence en période estivale et une interruption de service en période hivernale à une résidence ne requérant pas l’électricité pour le chauffage?

Article 96  (suite)
Cas d'interruption prévus au deuxième alinéa de l'article 96
Au paragraphe 1° du deuxième alinéa de cet article, Hydro prévoit le cas où "le client ne paie pas sa facture à échéance;"...  Nous avons traité à l'Acef de Québec, des cas où Hydro-Québec avait interrompu le service d'électricité pour des paiements dus de l'ordre de 200$ à 300$.  Cela nous apparaît aberrant et exagéré.  A notre avis, le droit d'interruption pour un client n'ayant pas payé sa ou ses factures à échéance ne devrait s'appliquer au client que lorsque celui-ci doit plus de 500$.  Ce service est trop important pour que les gens en soient privés pour seulement quelques dollars dus.  

Proposition:

Le paragraphe 1° du deuxième alinéa de l'article 96 devrait donc se lire comme suit:

1° le client ne paie pas sa facture à échéance, mais seulement si le montant dû est supérieur à 500$;  

(Nous soulignons l'ajout proposé).  
QUESTION 7:

Cette proposition ne va-t-elle pas à l’encontre des préoccupations soulevées par certains intervenants à l’effet de ne pas laisser la situation du client s’aggraver ?  

QUESTION 8:

Comment un client incapable de payer une dette inférieure à 500$ pourrait l’être davantage pour une dette supérieure à 500$ ?

QUESTION 9:

Considérant que certains clients consomment de petites quantités d'électricité ( client en logement avec chauffage fourni, par exemple) et qu'il faudrait plusieurs mois, voire plus d'un an pour que la valeur de la consommation ne dépasse 500$, quelle autre alternative l’ACEF de Québec propose-t-elle ?

Article 96  (suite)
Droit de recours à un tiers indépendant (XXXX)
Proposition:

L'Acef de Québec propose de prévoir de façon claire et précise au Règlement 634 sur les conditions de fourniture ou de service de l'électricité, le recours possible à la Régie de l'énergie pour le client en difficulté de paiement insatisfait de l'entente de paiement qui lui a été proposée par Hydro-Québec ou par tout autre distributeur d'électricité.  

XXXX.  Dans le cadre de la Procédure d'examen des plaintes existante, le client qui ne parvient pas à une entente raisonnable et est menacé ou a été interrompu du service de l'électricité, pourra avoir recours à un tiers, en l'occurence la Régie de l'énergie, pour parvenir à établir une entente de paiement qui tente de respecter sa capacité de paiement.  (nous soulignons)

QUESTION 10 :

Quels seraient  les critères devant être considérés pour juger qu'une entente est "raisonnable"?   

QUESTION 11 : 

L’ACEF de Québec seraient-elle d’accord avec la codification de l’obligation pour le client de divulguer à Hydro-Québec toutes les informations relatives à sa situation financière ?

QUESTIONS CONCERNANT LES COMMENTAIRES ET PROPOSITIONS

DE ARC/FACEF

Introduction
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ARC/FACEF constatent que depuis la disparition du poste de Commissaire aux plaintes des clients des distributeurs d’électricité, les consommateurs résidentiels en difficulté financière n’ont aucun recours effectif pour obtenir une entente de paiement raisonnable et pour éviter une interruption de service. 

QUESTION 1 :

Sur quelle base ARC-FACEF jugent que la négociation d’ententes avec les préposés au recouvrement d’Hydro-Québec ne constitue pas un recours effectif pour obtenir une entente de paiement raisonnable et pour éviter une interruption?

QUESTION 2 :

Sur quelle base ARC-FACEF jugent que la procédure interne de traitement des plaintes chez Hydro-Québec ne constitue pas un recours effectif pour obtenir une entente de paiement raisonnable et pour éviter une interruption de service?

QUESTION 3 :

ARC/FACEF peuvent-elles déposer les cas de plaintes qu’elles ont reçues à ce sujet au cours des dernières années ?
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1.
Les dépôts et garanties de paiement

Au regard des dépôts et garanties de paiement, ARC/FACEF voient comme irréaliste et improductive la proposition d’Hydro-Québec d’exiger un dépôt ou une garantie suite à un avis de retard mentionnant l’éventualité d’une interruption de service. 

Hydro-Québec confirme qu’un client ayant reçu l’avis de retard en question, et qui ne réussit pas à amasser suffisamment rapidement l’argent nécessaire, pourrait se voir interrompre le service et se retrouver dans une situation encore plus difficile. Ce client devrait alors à Hydro-Québec les arrérages encourus, les frais de rétablissement du service, les frais habituels dus en fonction de la consommation courante et, en plus, un montant additionnel - la garantie. Nous sommes tentés d’appeler ce dépôt « la garantie d’échec ». 

QUESTION 4 :

Quels autres moyens ou mécanismes de prévention du risque suggèrent ARC/FACEF si le dépôt n'est plus exigible pour la clientèle résidentielle ?
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2.
Les pratiques de recouvrement et notamment les interruptions de service

Cette section concerne les éléments traités par Hydro-Québec dans HQD-9, document 2. 

2.1 
Interdire les interruptions durant la pleine saison hivernale

Chacun sait à quel point l’hiver conditionne l’existence des Québécois et des Québécoises. Hydro-Québec reconnaît d’ailleurs que « l’électricité est un service essentiel en hiver pour la clientèle résidentielle ». La Régie de l’énergie aussi « ne saurait remettre en question le fait que l’électricité soit indispensable ».

On sait qu’en 1989-1990 la période d’hiver pour Hydro-Québec s’étendait du 1er novembre au 1er mai, une période de six mois.

QUESTION 5 :

Comment ARC/FACEF peut affirmer que la période d’hiver s’étendait du 1er novembre au 1er mai en 1989-1990 alors que le Règlement 411, adopté en 1987, prévoyait déjà que la période d’hiver s’établissait du 1er décembre au 31 mars?

Signalons, finalement que, dans au moins 11 états chez notre voisin du sud, où on peut présumer d’un climat semblable ou plus clément encore, on trouve une réglementation de la durée de la période hivernale (voir le Tableau 3). Trois de ces états sont géographiquement proches du Québec. La moyenne de la durée de l’hiver telle que réglementée dans ces états est de 5,1 mois.

Tableau 3.
Juridictions américaines ayant défini la durée de la période hivernale 

Durée de l’hiver
Nb d’états
États

6 mois
2
Minnesota, Wyoming

5-1/2 mois
3
Connecticut, New York, Wisconsin

5 mois
4
Iowa, Montana, Rhode Island, Vermont

4 mois
2
Illinois, Maryland

Sources :
National Consumer Law Center, Access to Utility Service, 1998 Cumulative Supplement, Boston : NCLC, 1998 et www.naruc.org/STATEWEB.HTM (State Public Utilities Commissions’ web sites) 

QUESTION 6:

Pour quel motif la période d’hiver est-elle définie dans les différentes utilités citées au tableau 3 ?

QUESTION 7 :

Les utilités citées au tableau 3 ont-elles une interdiction codifiée faisant en sorte qu’aucune interruption de service ne puisse être pratiquée à une résidence principale occupée par un client résidentiel dont le système de chauffage requiert l’électricité pendant la période d’hiver ?  

QUESTION 8 :

Les utilités citées au tableau 3 codifient-elles le rétablissement de clients interrompus à l’approche de la période d’hiver ?
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2.2 
Assurer la sécurité et la santé des personnes

On sait qu’Hydro-Québec a le souci de prévenir que soient mises en péril la santé et la sécurité des individus. Hydro-Québec se réserve le droit à juste titre d’ailleurs d’interrompre le service d’électricité en cas de danger potentiel. Les processus et les pratiques internes en recouvrement d’Hydro-Québec visent à s’assurer qu’aucune interruption de service ne s’effectue « si une telle intervention met en péril la santé ou la sécurité des individus ». 

ARC/FACEF trouvent cette pratique opportune. En vertu de l’article 96, 1er alinéa, 2e paragraphe, la fourniture d’électricité peut être interrompue par Hydro-Québec si la sécurité publique l’exige. 

Or, la sécurité des individus peut aussi exiger, au contraire, que l’interruption n’ait pas lieu. 

Au demeurant, Action réseau consommateur et la Fédération des ACEFs du Québec désirent partager leur préoccupation avec la Régie concernant l’opportunité d’élargir les conditions d’application de l’interdiction d’interruption de service. En effet, certains clients qui n’utilisent pas l’électricité comme source de chauffage, l’utilisent pour un autre besoin tout aussi essentiel, soit pour faire marcher une pompe pour s’alimenter en eau. Pour ces personnes, l’interruption de l'électricité implique l’absence d’eau potable. 

En résumé, ARC/FACEF proposent que le Règlement oblige Hydro-Québec à s’assurer que les interruptions de service ne mettent jamais en danger la santé et la sécurité des ménages. 

ARC/FACEF proposent que soit ajoutée une disposition générale codifiant la responsabilité d’Hydro-Québec en matière de santé et de sécurité des personnes dans le cas des interruptions de services pour non-paiement d’une facture à échéance :

Nonobstant l’article 66, Hydro-Québec ne peut procéder à l’interruption de service prévue au 2ième alinéa de l’article 96 si une telle intervention met en péril la santé ou la sécurité d’un individu. 

QUESTION 9 :

Qui devrait faire la démonstration que la santé et la sécurité d’un individu sont en péril ?

QUESTION 10 :

De quelle façon devrait être faite cette démonstration?

QUESTION 11 : 

En contrepartie de l’obligation exorbitante qu’ARC-FACEF désirent voir imposer à Hydro-Québec, quelles seraient les obligations d’information qui devraient être imposées au client?
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2.5 
Garantir des ententes de paiement raisonnables en recouvrement

2.5.2. Garantir le respect de la capacité de payer

…

P16

Pour ces motifs, Hydro-Québec doit convenir d’une entente qui respecte la capacité de payer d’un client en situation de recouvrement. L’inscription du respect de la capacité de payer dans le Règlement constitue par conséquent la meilleure, voire la seule garantie effective d’un traitement équitable envers les consommateurs à faibles revenus, clients d’Hydro-Québec. 

ARC/FACEF proposent donc d’inscrire la garantie du respect de la capacité de payer comme obligation faite à Hydro-Québec dans le cadre d’ententes de paiement prises avec les clientèles en défaut de paiement.

QUESTION 12 : 

ARC/FACEF peuvent-elles définir ce qu’est « la garantie du respect de la capacité de paiement » ?

QUESTION 13 : 

ARC/FACEF seraient-elles d’accord avec la codification de l’obligation pour le client de divulguer à Hydro-Québec toutes les informations relatives à sa situation financière ?
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Le respect ou le non-respect de la capacité de payer d’un client pourrait d’abord se mesurer par la conclusion d’une entente de paiement entre Hydro-Québec et ce client. En acceptant de conclure une entente, le client reconnaît qu’Hydro-Québec respecte sa capacité de payer. Une telle entente pourrait éventuellement être révisée si de nouvelles conditions le justifiaient.

Advenant l’impossibilité pour Hydro-Québec et un client d’en arriver à une entente ou de modifier une entente, ce dernier pourrait alors demander à la Régie d’intervenir et éventuellement de fixer les conditions de remboursement en tenant compte de sa capacité de payer et des exigences d’une saine gestion financière d’Hydro-Québec.

QUESTION 14 :

Comment peut-on présumer que l’appréciation par la Régie de la capacité de payer d’un client serait différente de celle d’Hydro-Québec?
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ARC/FACEF proposent d’inscrire après le nouvel article proposé par Hydro-Québec, les dispositions suivantes ou des dispositions équivalentes :

I. Cet avis de retard doit informer le client qui ne paie pas sa facture à échéance de la possibilité de prendre entente avec Hydro-Québec pour le paiement de ses arrérages.

II. L’entente mentionnée précédemment (I) doit être raisonnable. Elle doit notamment tenir compte de la capacité de payer du client en défaut de paiement et des exigences d’une saine gestion financière du distributeur.

III. Lorsqu’une entente est conclue conformément à l’article II entre Hydro-Québec et le client en défaut de paiement, Hydro-Québec ne peut procéder à l’interruption de service prévue à l’article 96 tant que cette entente est respectée. 

IV. À défaut d’en arriver à une entente respectant l’article II, le client ou le distributeur peut s’adresser à la Régie pour qu’elle fixe les modalités de remboursement des arrérages.

V. Lorsque le client ou le distributeur a déposé un recours à la Régie pour qu’elle fixe les modalités de remboursement des arrérages, Hydro-Québec ne peut procéder à l’interruption de service si le client continue de payer sa consommation courante.

QUESTION 15 :

Quels seraient  les critères devant être considérés pour juger qu'une entente est "raisonnable"?   

2.5.3. Des recours nécessaires pour les consommateurs en recouvrement

…

Page 20 

Nous pensons que la mobilité importante et l’absence de formation du personnel au recouvrement constituent deux explications de la satisfaction possibles d’une relative contre-performance historique et présente de ce service, au regard des besoins de la clientèle à faibles revenus. Nous avons demandé à Hydro-Québec des informations précises pour valider notre perception. Hydro-Québec a refusé de partager ces informations. 

ARC/FACEF proposent que soit créé un mécanisme souple, informel et impartial qui permettra de faciliter la résolution rapide et efficace des différends entre le client et Hydro-Québec. 

QUESTION 16:

En quoi ce mécanisme différerait du processus actuel de règlement des plaintes d’Hydro-Québec ?

4. 
L’exigence du numéro d’assurance sociale

ARC/FACEF ont déjà exprimé leur désaccord avec l’exigence par Hydro-Québec du numéro d’assurance sociale (NAS) comme condition d’obtention du service d’électricité. 

Les risques d’atteinte à la vie privée sont importants et inquiétants. Nous croyons qu’il est particulièrement abusif d’interrompre le service au client qui refuse de fournir son NAS mais serait prêt à collaborer pour bien s’identifier. On peut penser à des alternatives (e.g., la présentation d’autres cartes d’identité comportant adresse et photo, la fourniture de baux antérieurs, etc.).

QUESTION 17: 

Advenant la situation où le client ne désirant pas transmettre son NAS, ne parvient pas à se présenter au bureau afin de transmettre les autres renseignements proposés par ARC/FACEF, quels moyens incitatifs ARC/FACEF pourraient suggérer à HQ pour inciter le client à s'identifier?

QUESTIONS CONCERNANT LES COMMENTAIRES ET PROPOSITIONS

DE LA FCEI

Codification des modalités entourant l’évaluation du risque

La FCEI propose donc que la Régie impose à Hydro-Québec une des deux alternatives suivantes :

1. que l’ensemble des critères visant à l’évaluation du risque des clients non résidentiels soit codifié et non pas seulement les quatre proposés. Un suivi moins rigoureux serait alors demandé par la Régie (nous soulignons);

QUESTION 1 :

Quels autres critères la FCEI codifierait-elle ?

…

ou

2. que le libellé actuel soit accepté tel que proposé, c’est-à-dire en laissant plus de latitude au distributeur dans ses comportements avec ses clients.  En contrepartie, le distributeur devrait produire annuellement, un suivi rigoureux comportant notamment et non limitativement : 

· le nombre de dossiers traités; 

· le nombre de dépôts demandés;

· la valeur moyenne et la nature des dépôts;

· le temps de rétention des dépôts; 

· le nombre des dépôts ayant dû être utilisés compte tenu des défauts de paiements; et

· toute autre information que le régulé considère importante à transmettre au régulateur et aux intervenants.

QUESTION 2 : 

En quoi chacune de ces demandes est pertinente et quelle conclusion pourra-t-on en tirer ?

QUESTION 3 :

Le mécanisme d’examen des plaintes des consommateurs approuvé par la Régie n’est-elle pas la  façon appropriée pour la Régie de s’assurer du respect et de l’application des conditions de service par Hydro-Québec?

Rétention du dépôt de garantie lorsque le client n’a pas fait tous ses paiements à échéance

La FCEI entrevoit une difficulté d’application dans les propositions d’Hydro-Québec. Tout d’abord, Hydro-Québec indique, à la HQD-9, Document 1, page 5 et 6 de 12, que la période servant à établir l’exigibilité du dépôt et d’une garantie de paiement serait réduite de 48 à 24 mois.

…

En second lieu, Hydro-Québec indique à la HQD-9, Document 1, page 10 de 12 :

« Le client dont l’abonnement est à des fins d’usage autre que domestique et qui a versé un dépôt en argent ou une garantie de paiement, a droit au remboursement de ce dépôt ou à la remise de cette garantie à l’échéance de la période de rétention déterminée par Hydro-Québec et n’excédant pas 48 mois, sauf si, pendant cette période, il a payé une facture d’électricité après l’échéance.  Dans ce cas, le dépôt ou la garantie est conservé pour une nouvelle période déterminée suite à une évaluation du risque selon les critères établis par Hydro-Québec. » (nos soulignés)

La FCEI propose donc de modifier le dernier article (souligné) de la façon suivante :


« (…) sauf si, pendant les 24 derniers mois, il a payé (…) »

Hydro-Québec prend acte du commentaire et proposera un libellé amendé. 

QUESTIONS CONCERNANT LES COMMENTAIRES ET PROPOSITIONS

D’OPTION CONSOMMATEURS

1.  LES DÉPOTS ET GARANTIES DE PAIEMENT 
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Option consommateurs propose donc que l’exigence d’une garantie de paiement soit modulée par l’ajout d’un paragraphe stipulant: 

Avant d’exiger un dépôt, Hydro-Québec doit tenir compte de l’ensemble de l’historique de paiement du client et s’assurer que le dépôt ne mettra pas en péril sa capacité de rembourser toute dette envers Hydro-Québec. 

QUESTION 1 :

De quelle façon Option Consommateurs propose-elle qu’Hydro-Québec s’assure que la demande de dépôt et garantie de paiement ne mettra pas en péril la capacité du client de rembourser toute dette d’Hydro-Québec ?

QUESTION 2 : 

Option Consommateurs serait-elle d’accord avec la codification de l’obligation pour le client de divulguer à Hydro-Québec toutes les informations relatives à sa situation financière ?
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En ce qui concerne la période de rétention du dépôt (article 83), la règle proposée nous semble beaucoup trop rigide. Option consommateurs recommande qu’il soit ajouté un paragraphe stipulant que, sur demande du client, Hydro-Québec peut rembourser le dépôt après une évaluation favorable des habitudes de paiement du client.

QUESTION 3 :

Quel serait l’historique minimal pour évaluer que le client démontre des habitudes de paiement favorables dans la mesure où le client reçoit 6 factures par année ?

2. 
LES PRATIQUES DE RECOUVREMENT ET LES INTERRUPTIONS DE SERVICE

· Le non paiement de la facture
Ainsi, avant toute interruption de service pour non paiement de la facture, Hydro-Québec devrait se voir imposer l’obligation d’offrir au consommateur une entente de paiement raisonnable. 

QUESTION 4 :

Quels seraient  les critères devant être considérés pour juger qu'une entente est "raisonnable"?   

 Le refus de fournir les renseignements exigibles
…

Option consommateurs recommande que le NAS soit retiré de la liste des renseignements exigibles par le distributeur (annexe I du Règlement 634).

QUESTION 5 :

Quels renseignements devraient être exigés pour remplacer cet identifiant?

· Le refus de fournir l’accès aux installations


Le troisième paragraphe du deuxième alinéa de l’article 96 est beaucoup trop large. Sans nier le droit d’accès au compteur que possède Hydro-Québec en vertu de l’article 100 du Règlement, la sanction liée à cette problématique doit être proportionnelle. Or, une lecture attentive du premier alinéa de l’article 96 nous permet de constater qu’Hydro-Québec possède le droit d’interrompre lorsque le refus d’accès est lié à des situations de fraude, de manipulation de l’appareillage ou de refus de permettre l’installation des équipements du distributeur. En l’absence de tels événements, l’interruption apparaît inappropriée.

QUESTION 6 :

Comment Hydro-Québec pourrait-elle déterminer qu’il s’agit d’un cas de fraude si elle ne dispose d’aucun moyen pour accéder à ses installations? 

Option consommateurs recommande donc le retrait du quatrième paragraphe de l’article 96, deuxième alinéa. Subsidiairement, si la Régie maintient ledit paragraphe, nous recommandons qu’il soit amendé afin de se lire ainsi: le client refuse abusivement l’accès chez lui aux représentants d’Hydro-Québec (...).  

QUESTION 7 :

Quels seraient  les critères devant être considérés pour juger qu'un refus est abusif?  

QUESTION 8 :

Dans sa demande, Option Consommateurs se réfère-t-elle à des cas spécifiques pour lesquels Hydro-Québec a interrompu un client qui n’avait pas refusé abusivement l’accès chez lui aux représentants d’Hydro-Québec? 

QUESTIONS CONCERNANT LES COMMENTAIRES ET PROPOSITIONS

DU RLCALQ

La demande d’abonnement

Modes de paiement

Proposition 2 : Le mode de versements égaux

Le RCLALQ propose que tous les clients, qui en font la demande, ont droit au mode de versements égaux (MVE).

· Justification

Le MVE a fait ses preuves relativement aux habitudes de paiement. D’après les données remises par Hydro-Québec dans le cadre de la réunion technique du 12 juin 2000, 5 % à 7,5% des clients MVE se sont retrouvés en retard de paiement, tandis que pour les clients sans MVE ce sont de 12% à 15,5% des clients qui se sont retrouvés dans cette situation. Il est déraisonnable d’agir comme le fait HQ. On ne donne pas toutes les chances possibles au client d’améliorer sa situation. 

QUESTION 1 :

Pourquoi l’entente optimale ne répond-elle pas à ce besoin, selon le RLCALQ ?

QUESTION 2 :

Est-ce que, selon le RCLALQ, des facteurs autres que le mode de paiement pourraient expliquer l’écart entre les taux de retard de paiement des clients MVE et non MVE ?
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